
Se loger, travailler, se cultiver, avoir des loisirs dans un espace touristique. 

Séance 3 : quels sont les types d’espaces touristiques ? 

 

DECOUVRIR : 

Document 1 : Des vacances parfois sportives : 

Le tourisme sportif est actuellement en plein essor. C’est tout particulièrement le cas du trekking (ou trek) que l’on 

définit en français comme une grande randonnée en montagne. Il peut également s’agir d’activités comme le kayak 

ou le rafting. Le développement du tourisme sportif est lié au désir croissant, dans notre société urbanisée, de ses 

rapprocher de la nature (tourisme vert), au moins durant la période des vacances. Le tourisme vert nécessite des 

infrastructures plus légères que les autres formes de tourismes. Il contribue à la revitalisation de territoires éloignés 

des grands centres urbains. 

1) Ce document est la une du magazine GEO, Ado. Celui-ci est le numéro d’août 2014. Il est principalement 

consacré aux « vacances de l’extrême », comme l’évoque le titre principal et la photographie. 

2) Cet enfant pratique des vacances sportives dans un cadre naturel. Il est à la montagne, contre une paroi où il 

pratique la via ferrata avec le matériel nécessaire (casque et double longe). 

 

Document 2 : La diversité des activités touristiques à Paris : 

En 2015, le nombre de touristes dans le Grand Paris (paris et les autres départements d’Île de France) s’est élevé à 

46,7 millions d’individus pour un chiffre d’affaires global estimé à plus de 20 milliards d’euros. Plus de la moitié de 

ces visiteurs (58%) sont des Français. Les touristes étrangers sont, par ordre d’importance, originaires du Royaume-

Uni, des Etats Unis, d’Italie, d’Espagne, d’Allemagne… Dans le Grand Paris, plus de 500 000 emplois sont directement 

liés à cette activité économique. 

Selon le site de l’Office de tourisme de Paris, le top 5 des activités pratiquées par les touristes est : la visite de 

monuments et musées, la promenade dans la ville, le shopping, la visite de parcs et jardins, et, enfin, la découverte 

de la gastronomie française. 

L’offre culturelle parisienne est, en effet, très étoffée avec plus de 20 000 monuments historiques, près de 260 

théâtres et plus de 200 musées. Les 10 sites culturels les plus fréquentés en 2015 sont : 

- La cathédrale Notre Dame de Paris (13,6 millions de visiteurs) ; 

- La basilique du Sacré-cœur de Montmartre (10 millions de visiteurs) ; 

- Le musée du Louvre (8,4 millions de visiteurs) ; 

- La tour Eiffel (6,9 millions de visiteurs) ; 

- Le musée d’Orsay (3,4 millions de visiteurs) ; 

- Le centre Pompidou (3,1 millions de visiteurs) ; 

- La cité des sciences et de l’industrie de la Villette (2 millions de visiteurs) ; 

- La chapelle Notre Dame de la Médaille Miraculeuse (2 millions de visiteurs) ; 

- Le muséum national d’histoire naturelle et le jardin des plantes (1,9 million de visiteurs) ; 

- L’arc de triomphe (1,7 million de visiteurs) 

 

3) Les élèves peuvent citer plusieurs… 

a. Monuments : basilique du Sacré Cœur, Arc de Triomphe, la tour Eiffel, la cathédrale Notre Dame de 

Paris, la place de la Bastille, le Panthéon, l’opéra Garnier ; 

b. Musées : la cité des sciences et de l’industrie, le Louvre, le centre Georges Pompidou, le musée de 

l’armée, le muséum d’histoires naturelles. 



Il est à signaler que tu peux visiter le stade de France ou le cimetière du Père Lachaise (tour des tombes des hommes 

et femmes célèbres enterrés en ces lieux. 

4) Pour se promener dans un parc, tu peux te rendre dans les parcs Monceau, Montsouris, André Citroën, mais 

aussi au jardin du Luxembourg et dans le bois de Boulogne 

Si tu veux assister à une compétition sportive, tu peux aller au stade Roland Garros (internationaux de France 

de tennis sur terre battueà à l’AccorHotels Arena (ex POPB de Paris Bercy) et au stade de France. Il est à 

signaler que ces deux derniers équipements sont à l’occasion d’immenses salles de concert. 

 

5) Libre à toi de choisir les lieux que tu préfères en fonction de tes centres d’intérêt… 

 

Document 3 : la diversité des espaces touristiques en France : 

La carte et les 4 illustrations permettent d’appréhender la diversité des espaces touristiques et des formes de mises 

en tourisme. Cette activité concerne la plupart du territoire français (métropole et Outre-Mer), mais à des degrés 

divers. Par ailleurs, certaines formes de tourismes nécessitent de lourds aménagements (stations balnéaires ou 

stations de sports d’hiver), d’autres beaucoup moins (tourisme vert). 

Il est possible de décrire précisément les différentes photographies : 

- Le château d’Azay-le-Rideau fut construit au XVIe siècle (Renaissance) par Gilles Berthelot (secrétaire de 

Louis XII et trésorier de France) sur une île. Depuis 1905, il appartient à l’Etat. 

- Le Parc National Régional (PNR) des volcans d’Auvergne se situe au cœur du Massif Central. C’est 

actuellement le plus grand PNR de France avec une superficie de près de 400 000 hectares ; 

- La commune de Saint Jean De Monts (Vendée) connaît un développement de son activité touristique dès la 

fin du XIXe siècle. Son littoral, jusqu’alors répulsif, devient désormais un espace très attractif. La 

bétonisation du front intervient après la seconde guerre mondiale ; 

- Val-Thorens est une station de troisième génération, aménagée à partir de 1969. Elle appartient au domaine 

skiable des Trois-Vallées, le plus vaste de France. 

 

6) Les villes de tourisme culturel sont Lille, Nancy, Strasbourg, Paris, Lyon, Nice, Toulouse, Bordeaux et Nantes. 

7) Le tourisme vert est un tourisme qui se pratique à la campagne pour profiter de la campagne. 

8) On peut observer des immeubles (de même style), des pistes et un téléphérique (moyen transport par des 

câbles aériens). 

9) Dans une station de sports d’hiver comme dans une station balnéaire, l’espace est organisé autour de l’activité 

touristique. Les touristes peuvent y pratiquer des activités et loger dans des habitations construites pour eux 

(immeubles). 

En conclusion : il existe différents types d’espaces touristiques : 

- Les stations balnéaires ; 

- Les stations de sports d’hiver ; 

- Les villes qui proposent des activités culturelles ; 

- Les parcs d’attraction ; 

- Les espaces ruraux. 


